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	Stage 2B : Évaluation neuropsychologique et initiation à l’intervention (5 crédits)

	
	

	
	Département des sciences de la santé
Module de psychologie

	
	


	Coordonnées du cours :
	Groupe : 
Horaire : 
Local : 



	
	


	Superviseur-e :
	Nom du superviseur-e
Local : 
Tél. : 
Courriel : 


Présentation du/de la superviseur-e 
	 
En tant que superviseur-e clinique, je  nom   serai responsable de l’encadrement individuel et de groupe que vous recevrez cette session-ci. Je m’implique dans la supervision clinique depuis  nombre  ans, principalement dans le cadre de  fonctions .  Décrire vos expériences cliniques pertinentes, champ d’expertise, approche théorique ou de la supervision, selon ce que vous jugez pertinent .



Présentation générale et statut du cours dans le programme :

	[bookmark: _Hlk132122347]Le stage 2B est un stage obligatoire du doctorat en psychologie (neuropsychologie). Il permet de poursuivre les apprentissages pratiques de l’évaluation et de l’intervention directe avec la clientèle de la Clinique universitaire de psychologie (sous supervision). Le stage 2A est préalable. Le stage 2B se réalise généralement à l’hiver de la deuxième année du programme. Il comprend 5 crédits. 



Description officielle du cours :

	Poursuivre la pratique de l'évaluation et de l'intervention neuropsychologiques et approfondir le développement d'une approche critique et réflexive de la pratique.
Stage se déroulant obligatoirement à la Clinique universitaire de psychologie de l'UQAC. Contacts suivis auprès des personnes en consultation et développement d'une approche planifiée. Réflexion constante sur les processus impliqués dans le cadre de l'évaluation ou de l'intervention. Suivi d'une diversité de clients et implication dans les diverses tâches rattachées à la profession (évaluation, diagnostic, intervention, consultations auprès d'autres professionnels, discussions de cas, rédaction de rapports, activités de perfectionnement, utilisation des données de la recherche, etc.). Développement d'un esprit critique et d'une pensée réflexive face à la pratique. Supervision formelle d'un minimum de 45 heures assumée par un superviseur neuropsychologue accrédité selon les normes de l'OPQ.



Objectifs du cours :
	
Objectif général

· Favoriser l’acquisition de connaissances et le développement de compétences requises pour l’exercice de la profession, en conformité avec les exigences de l’Ordre des psychologues du Québec (relations interpersonnelles, évaluation, intervention, recherche, éthique et déontologie). 
· Initier à la pratique de l’évaluation neuropsychologique auprès de diverses clientèles. 

Objectifs spécifiques

1. Compétence relations interpersonnelles : fait preuve d’une bonne capacité d’écoute et d’empathie, favorise l’établissement d’un lien de confiance, favorise la coopération, est en mesure d’analyser les relations problématiques, accepte et intègre la rétroaction, communique efficacement. L’étudiant se montre responsable et professionnel, respecte ses engagements et s’adapte au contexte de pratique dans lequel il évolue. 

2. Compétence évaluation : formule la demande initiale et réalise une démarche d’évaluation rigoureuse, réalise une bonne cueillette d’information, utilise une méthode de classification diagnostique reconnue, tient compte des facteurs biologiques et psychosociaux dans son évaluation, élabore une formulation du fonctionnement et des hypothèses diagnostiques, rédige un rapport d’évaluation cohérent, concis et pertinent et ce, dans les délais convenus. 

3. Compétence intervention : favorise le lien de confiance, communique de façon appropriée les résultats de l’évaluation, élabore des recommandations qui favorisent la santé, le bien-être et l’adaptation, tient compte des facteurs biologiques et psychosociaux dans ses interventions, analyse ses interventions, reconnait ses forces et limites et s’adapte en conséquence, rédige des notes claires, pertinentes et concises. 

4. Compétence éthique et déontologie : détecter les enjeux éthiques et déontologiques impliqués dans les contextes cliniques. Connait les obligations éthiques et déontologiques liées à la profession et agit en fonction de celles-ci, se montre proactif pour identifier les problématiques éthiques potentielles, rencontre les standards de l’OPQ liés à la tenue de dossier, respecte la confidentialité et le secret professionnel, adopte un comportement exemplaire. 

5. Compétence recherche : intègre les connaissances issues de la recherche à sa pratique et démontre un intérêt pour les meilleures pratiques, affiche un esprit clinique, est à l’affut des opportunités de formation, utilise de manière adéquate les statistiques lors de l’interprétation des tests ou du choix d’un instrument d’évaluation.

En termes d’heures de formation, les objectifs suivants sont à atteindre : 


	






Formules pédagogiques :
	· Immersion professionnelle dans le milieu de stage (Clinique universitaire de psychologie (CUP)) ; 
· Évaluation neuropsychologique d’environ 2 clients (total de 15h de contact direct);
· Passation de tests, exercices de convergence, analyse et rédaction ;
· Supervisions de groupe d’environ 2h00 par semaine, dont les supervisions individuelles de groupe (ou en individuel seulement au besoin) ; minimum de 40 minutes par semaine ; 
· Présentations d’extraits de rencontre et rétroactions du groupe et du superviseur ;
· Lectures sur les instruments d'évaluation, les modèles neuropsychologiques de fonctionnement cognitif et neurologique et sur l'entrevue clinique ;
· Lectures complémentaires à effectuer selon les problématiques de la clientèle rencontrée, ou suite aux discussions cliniques ou rencontres de supervision.



Matériel pédagogique à remettre à l’étudiant : 

	· Grille d’évaluation du stage ; 
· Feuille de rétroaction du milieu ;
· Exemple de tableau de convergence ;
· Exemple de rapport d’évaluation ;
· Liste des tests à connaître.




Calendrier et contenu spécifique des séances de supervision : 
		Le calendrier peut être sujet à changement selon le déroulement des cours et le cheminement du groupe (progression des apprentissages). L’enseignant informera les étudiants des ajustements. Toutefois, il est de la responsabilité de l’étudiant de consulter les informations relatives aux changements dans le calendrier (sur Site de cours ou par courriel) ou la modalité de prestation de la supervision.



	No.
	Date
	Contenu / activités

	1
	Sem du 
	Journée d’accueil à la CUP le 29 septembre. Pas de supervision.

	2
	Sem du 
	Préparation aux premières rencontres avec les clients et sélection des instruments.

	3
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests)

	4
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests)

	5
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests)

	6
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests). Remise des anamnèses (partie 1 du rapport).

	7
	Sem du 
	Semaine de relâche. 

	8
	Sem du 
	Appréciation de mi-stage (qualitative). Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests et rédaction des rapports). 

	9
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests et rédaction des rapports)

	10
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests et rédaction des rapports)

	11
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests et rédaction des rapports)

	12
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests et rédaction des rapports). Remise version initiale des rapports.

	13
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests et rédaction des rapports). Remise version initiale des rapports.

	14
	Sem du 
	Supervision selon les cas (incluant rédaction des notes, cotation et interprétation des tests et rédaction des rapports). Remises de résultats à planifier.

	15
	Sem du 
	Remise de tous les documents à signer (rapports, notes et autres) et supervision si nécessaire sur les rapports.

	16
	Sem du 
	Finalisation des documents à signer (rapports, notes et autres) au besoin. Évaluation finale du stagiaire.







Modes d’évaluation des apprentissages :

L’appréciation initiale des apprentissages et l’évaluation finale ont lieu de manière individuelle. L’appréciation de mi-stage est formative. Il n’y a pas de note associée. Elle permet à l’étudiant d’avoir une rétroaction sur son cheminement et les objectifs à travailler jusqu’à la fin du stage. 

Les exigences pour la réussite du stage sont présentées dans le guide du stagiaire et dans la grille d’évaluation qui vous est fournie. Pour être en réussite, l’étudiant doit : 

· Rencontrer les seuils de réussite décrits dans la grille d’évaluation (pour chacune des compétences) ;
· Compléter les heures requises pour l’activité, tel que décrites dans le guide du stagiaire et le carnet de stage. 

Afin d’aider le superviseur à évaluer des aspects dont il ne peut être témoin dans le fonctionnement au quotidien de l’étudiant, le personnel de la CUP (secrétaire, agente de stage et psychologue) complètent, avant la fin du stage, la « Feuille de rétroaction du milieu ». Celle-ci porte sur les relations interpersonnelles et le respect de l’éthique et de la déontologie. Le personnel peut toutefois y indiquer tout comportement de l’étudiant qui mérite d’être adressé. Cette feuille est remise au superviseur. Notons que le stagiaire se doit de maintenir un comportement professionnel tant avec les patients qu’avec le personnel de la clinique.

	Activité d’évaluation :
	Date :

	Appréciation des apprentissages, selon la grille d’évaluation des stages fournie par la CUP et le programme
	Sem du XXX

	Évaluation finale, selon la grille d’évaluation des stages fournie par la CUP et le programme, et la feuille de rétroaction du milieu
	Fin du stage



Encadrement
	
Modalités des supervisions 

Afin que chaque étudiant soit exposé à une diversité de situations cliniques, la supervision aura essentiellement lieu en groupe. Lors des rencontres de groupe, chaque stagiaire bénéficie de 40 minutes afin de présenter et discuter de ses cas cliniques. Cela constitue la supervision individuelle, en groupe. Les stagiaires qui ne présentent pas le dossier agissent comme des co-superviseurs, en partageant leurs impressions et en discutant des aspects positifs et à améliorer. La supervision de groupe est un moment de formation et d’échange entre le superviseur et les stagiaires ainsi qu’entre les stagiaires eux-mêmes. 

Dans le cadre des supervisions de groupe, si l’un des stagiaires reconnait un client présenté par un autre stagiaire, il devra se retirer le temps où le travail portera sur ce client. 

Les évaluations seront réalisées de façon individuelle. D’autres rencontres individuelles pourraient avoir lieu pour adresser une situation spécifique, au besoin.

Responsabilités du superviseur

Le superviseur s’engage à : 

· Être disponible pour les périodes convenues au calendrier de supervision (sauf pour motif raisonnable)
· Assurer l’encadrement clinique, le développement des compétences et l’évaluation des apprentissages du stagiaire; 
· Se porter garant d’une qualité générale des activités cliniques du stagiaire; 
· Faire un suivi relativement à la réalisation des heures de pratique et les approuver. 

Responsabilités du stagiaire

Le supervisé, quant à lui, s’engage à :

· Parler ouvertement et honnêtement de sa pratique clinique, de ses relations avec ses clients et des difficultés que celles-ci peuvent générer; 
· Donner suite aux conseils et recommandations de son superviseur, en y apportant s’il y a lieu les ajustements que la situation pourrait imposer;
· Garder à jour ses dossiers cliniques;
· Effectuer la comptabilisation de ses heures de pratique et les faire approuver par son superviseur de façon hebdomadaire.

Les stagiaires sont responsables du contenu de la rencontre de supervision. L’étudiant qui n’utilise pas l’ensemble des heures de supervision à sa disposition pourrait ne pas rencontrer le nombre d’heures de supervision requis en fin de session. Il veille ainsi à bien planifier l’utilisation de ce temps. Lors des rencontres, l’étudiant doit apporter l’ensemble de ses dossiers cliniques, sa clé USB afin de partager des extraits des rencontres, et apporter les manuels de tests si requis, ou tout autre matériel utile à sa supervision. 

Déroulement des rencontres

La supervision de groupe est un moment de formation et d’échanges entre le superviseur et les stagiaires ainsi qu’entre les stagiaires eux-mêmes, concernant entre autres : 
· La préparation des évaluations (tests pertinents, informations à compléter, alliance de travail, etc.;
· Les évaluations réalisées (vidéos, cotation, analyse critique et interprétation des tests);
· L’interprétation des résultats et les hypothèses diagnostiques ;
· L’exploration des aspects affectifs liés à l’évaluation (transfert, contre-transfert et impacts sur l’évaluation);
· Les recommandations possibles suite à l’évaluation; 
· Les aspects déontologiques et l’identification des problématiques éthiques pouvant survenir pendant le processus.




Modalités de fonctionnement
	
Gestion des conflits 

En cas de conflit entre l’un des stagiaires et le superviseur, vous êtes invité dans un premier temps à en informer celui-ci. Si le conflit persiste et en vient à mettre en jeu le cheminement du stage, vous êtes invité à prendre contact avec Mme Brigitte Otis, psychologue et agente de stage. 

Modalité de communication enseignant – étudiants	

En dehors des périodes de supervision, le superviseur communique avec les supervisés via le courriel UQAC de chaque étudiant. Les étudiants sont responsables de consulter les informations transmises par cette messagerie. Pour communiquer avec le superviseur, l’envoi d’un message courriel est à privilégier. Une réponse sera retournée dans les 48 heures aux heures normales de bureau. Un numéro de téléphone est disponible pour les situations urgentes.



Éthique et professionnalisme

	[bookmark: _Hlk132726375]
Utilisation des TIC dans les salles de cours 

La politique d’utilisation des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans les salles de cours (voir l’ajout au plan de cours) de l’UQAC détermine les règles d’utilisation des TIC. L’enseignant est d’accord avec une utilisation pratique et respectueuse des TIC, sauf pendant les périodes de rencontre des clients où le téléphone cellulaire doit être fermé. En contexte de supervision, il est aussi demandé de mettre de côté le téléphone cellulaire lors de discussions. Notons qu’il est interdit de photographier ou conserver dans son téléphone personnel des éléments de dossier confidentiels. 
Respect de chacun
· La participation et les échanges en supervision sont les bienvenus. Toutefois, le respect mutuel entre étudiants supervisés et entre le superviseur et les supervisés est requis en tout temps. La ponctualité est de mise afin de ne pas perturber les rencontres de supervision et de même que pour les rencontres avec les personnes en consultation. 
· Le respect de chacun commande aussi d’éviter toute forme de harcèlement ou de violence en supervision. D’ailleurs, l’Université favorise un milieu propice à la dignité et à l’estime de soi et, ainsi, désavoue toute forme de harcèlement et de violence parce qu’ils constituent une atteinte aux droits de la personne.
Respect des règles de la CUP, de l’OPQ et du programme de psychologie 

Étant donné le lieu de réalisation de l’activité et le professionnalisme exigé, le respect de toutes les règles édictées par la CUP et le programme sont essentielles au bon fonctionnement. De plus, le respect des règles éthiques et déontologiques de l’OPQ s’applique autant aux stagiaires qu’au superviseur.

Si vous êtes témoin d’actes répréhensibles de la part d’un autre stagiaire, pouvant nuire à la sécurité et au bien-être des usagers, d’autres étudiants ou à la profession, il est possible de signaler la situation de manière confidentielle au coordonnateur du module, M. Charles-Antoine Bergeron. Celui-ci pourra en aviser les autorités concernées sans divulguer l’identité de la personne ayant signalé la problématique. Il en va de la sécurité des usagers et de la crédibilité de la profession. 



Documents obligatoires : 

· Code de déontologie : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-26,%20r.%20212
· Guide explicatif concernant la tenue de dossiers : https://www.ordrepsy.qc.ca/documents/26707/63191/Guide+explicatif+concernant+la+tenue+de+dossier/a4c0c26b-eb4c-41e8-a139-65e2657ed2bb 

Bibliographie :
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 Ajout au Plan de cours
Doctorat en psychologie (D.Ps.)
Université du Québec à Chicoutimi

Les règlements suivants font partie intégrante des plans de cours du Programme de doctorat en psychologie (D.Ps.).

Inscription au cours
Chaque étudiant doit s’assurer d’être sur la liste officielle des étudiants inscrits au cours, et ce, dès le premier cours du trimestre. Les étudiants dont le nom ne figure pas sur la liste doivent se présenter au bureau du registraire ou communiquer avec le secrétariat du programme de doctorat en psychologie.

Système de notation des apprentissages
La grille de conversion suivante sera utilisée pour transformer les pourcentages en notation littérale.



   	94% et plus = A+    		80% à 85% = B+       	67% à 71% = C+     
   	90% à 93% = A 	    		76% à 79% = B         	60% à 66% = C       
   	86% à 89% = A-	    		72% à 75% = B-        	59 et moins = E




Évaluation de l’apprentissage
Une évaluation (qualitative ou quantitative) de l’apprentissage doit être communiquée à chaque étudiant avant la date limite d’abandon de cours sans mention d’échec. 

Normes de présentation des travaux  
Les deux ouvrages suivants ont été adoptés à titre de normes officielles de présentation et de rédaction dans le cadre du Programme de doctorat en psychologie (D.Ps.) :

American Psychological Association (2020). Publication manual of the American Psychological Association (7 e éd.). Washington, D.C. : Auteurs. 

Provost, M. A., Alain, M., Leroux, Y., & Lussier, Y. (2021). Normes de présentation d’un travail de recherche (7e éd.). Trois-Rivières : Les Éditions SMG.


Infractions relatives aux études
Tiré du Manuel de gestion, (doc 125) Université du Québec à Chicoutimi :
     
Constitue une infraction : Le fait de commettre, tenter de commettre ou participer à tout acte visant à tromper quant au rendement pédagogique lors d’une évaluation ou quant à la réussite d’une exigence relative à une activité pédagogique, est considéré une infraction. De plus, le fait de contrevenir à la Politique institutionnelle d’utilisation des technologies de l’information et de la communication dans les salles de cours constitue également une infraction. Enfin, sans limiter la généralité de ce qui précède, est considérée comme une infraction : 
Autoplagiat : Utilisation totale ou partielle de sa propre production, à des fins d’évaluations différentes, sans autorisation préalable de l’enseignant à qui elle est soumise. 
Collusion : Entente secrète entre deux ou plusieurs personnes dans le but de commettre une infraction liée aux études. 
Fabrication : L’invention de données, de documents originaux, de méthodes ou de résultats, y compris les graphiques et les images. 
Falsification : La manipulation, la modification ou l’omission de données, de documents originaux, de méthodes ou de résultats, y compris les citations, les graphiques et les images, sans le mentionner. 
Plagiat : Utilisation totale ou partielle de la production d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans en indiquer la source. 
Republication : Action de publier à nouveau, dans la même langue ou dans une autre langue, ses travaux, une partie de ses travaux ou ses données sans mention adéquate de la source ou sans justification. 
Tricherie : Ce terme comprend : 
- La possession ou l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses à un examen. 
- L’obtention, sous quelque forme que ce soit, de toute aide non autorisée notamment pour un examen ou un travail faisant l’objet d’une évaluation. 
- La possession ou l’utilisation de tout document ou matériel non autorisé préalablement, pendant une évaluation ou lors de la réalisation de travaux, incluant le recours aux outils informatiques ou moyens technologiques. 
- La substitution de personne ou l’usurpation d’identité. 
Violation du droit d’auteur : Utilisation totale ou partielle de la production d’autrui sans obtenir l’approbation de l’auteur ou son mandataire, et ce, même en mentionnant la source. 

La politique n’a pas pour effet d’empêcher quiconque, y compris l’Université, d’aviser les autorités compétentes de toute infraction régie par la loi, et ce, selon la nature de l’infraction commise (politique 125, Manuel de gestion, UQAC). Conformément au Cadre de référence des trois organismes sur la conduite responsable de la recherche et sous réserve des lois applicables, l’Université a le devoir de dénoncer à l’organisme attribuant une bourse de recherche à l’étudiant une allégation d’infraction qui comporte d’importants risques financiers (remise en question de la bourse attribuée). 

L’étudiant qui a commis une infraction se voit attribuer la mention « Infraction liée aux études » à son dossier étudiant informatisé. Cette mention n’apparait pas au relevé de notes. Outre l’attribution de cette mention, selon la nature, la gravité et les circonstances de l’infraction, une ou plusieurs autres sanctions peuvent être imposées (les règlements relatifs aux modalités, aux procédures et aux sanctions liées aux infractions sont précisés dans le Manuel de gestion de l’UQAC, doc. 125).

Afin de réduire les risques de plagiat durant la passation des examens, des mesures sont proposées et pourraient être mises en place par les surveillants d’examen, à la discrétion des enseignants. Les étudiants sont donc responsables de prévoir les mesures suivantes en vue de leur examen : 

 Information – examens

· Emmener une carte d’identité avec photo puisqu’il pourrait être demandé de la déposer sur le coin du bureau lors de la passation de l’examen et de la présenter au surveillant d’examen lors d’une signature du registre des présences.
· Il pourrait vous être demandé de déposer vos effets personnels (cellulaire, tablette, Ipod, ou autres) en avant ou à l’arrière de la classe.
· Il est possible qu’aucun matériel ne soit toléré sur les tables à l’exception de crayons et d’une gomme à effacer.
· Il se pourrait qu’aucune sortie ne soit tolérée durant les examens. Si un étudiant sort de la classe, la personne responsable pourrait considérer que son examen est terminé.
· L’étudiant est responsable de sa copie d’examen : il doit éviter de la rendre disponible à la vue des autres étudiants (ex. : replier les copies des cahiers d’examen pour éviter la mise à vue des réponses).
· Les enseignants et surveillants d’examens sont autorisés à changer les étudiants de place durant la passation de l’examen.

Qualité du français 
Lors de l’évaluation des communications orales ou écrites des étudiants (p.ex., exposés oraux, travaux, rapports de stages), une pénalité possible d’au plus 15 % pourra être déduite du total de la note pour les lacunes en français.

Évaluation des étudiants : Travaux et examens
Les travaux et les examens des étudiants réalisés dans le cadre de leurs cours, leurs stages, de laboratoires et d'activités de synthèse non-réclamés doivent être conservés un an. 

Définition d’un crédit
Tiré du Règlement général no 3, Université du Québec :

Un crédit est une unité qui permet d’attribuer une valeur à la charge de travail requise d’un étudiant pour atteindre les objectifs particuliers d’une activité ou d’un stage. Un crédit correspond à 45 heures de formation ou d’apprentissage, y compris l’évaluation et le travail individuel de l’étudiant, planifiées et encadrées selon des formules pédagogiques variées et adaptées aux exigences des activités et des stages. (2018, p.4)

Logiciel de détection des similitudes Compilatio
L’Université du Québec à Chicoutimi met à la disposition des enseignants un logiciel de détection des similitudes afin de contrer le plagiat. Ainsi, les travaux remis à l’enseignant pourront être soumis au logiciel pour une analyse. Les étudiants intéressés sont invités à consulter le site Web du Comité visant à contrer le plagiat à l’UQAC afin d’obtenir des informations supplémentaires sur les stratégies du Comité ainsi que sur la problématique du plagiat en général, au www.uqac.ca/plagiat.

Politique d’utilisation des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans les salles de cours
Tiré du Manuel de gestion (doc 083), Université du Québec à Chicoutimi :

Principes généraux d’utilisation : L’utilisation par les étudiants des TIC doit respecter, en toutes circonstances, les règles, politiques et procédures institutionnelles de l’UQAC. Tout enregistrement, captation audio ou vidéo au moyen de TIC est strictement interdit sans la permission explicite de l’enseignant. Toute communication ou diffusion par l’entremise des TIC comme les ordinateurs portables, les cellulaires, les téléphones intelligents, les tablettes numériques, etc., ne peut être faite sans la permission de l’enseignant.

Niveaux d’utilisation : Il est de la responsabilité de l’enseignant de discuter avec ses étudiants que l’utilisation des TIC dans sa salle de classe ne peut se faire qu’à des fins pédagogiques. (…). Les enseignants ont la responsabilité d’inclure dans le plan de cours le niveau d’utilisation des TIC qu’ils auront choisi ainsi que d’en discuter avec leurs étudiants. [Tel que décrit par les articles 6.1, 6.2 et 6.3 du document 083 de la section 3.1.0 du Manuel de gestion de l’UQAC]

Usage permis si non perturbant (Par défaut) […]

Usage permis sous certaines conditions […]

Usage interdit […]

Dans l’éventualité où un étudiant ne respecterait pas les présentes règles d’utilisation, l’enseignant en discutera avec l’étudiant soit lors du cours ou après. (…). Selon les circonstances, le non-respect des règles d’utilisation pourra mener à diriger l’étudiant à la direction de programme et le cas échéant, à des mesures disciplinaires. 

Nétiquette s’appliquant à la formation à distance (Moodle et FAD)
· Dans le cadre des échanges synchrones ou asynchrones du cours (par exemple : forum, visioconférence, courriels, etc.), il est important : 
· D’être respectueux. Aucune forme de discrimination ne sera tolérée. 
· De s’abstenir d’utiliser un langage vulgaire, obscène ou malveillant. 
· De ne pas écrire en majuscules (écrire en majuscule équivaut à crier). 
· D’utiliser son adresse courriel de l’UQAC et non son adresse personnelle. Le moyen de communication officiel est votre courriel de l'UQAC. Il est donc de votre responsabilité de l'utiliser et de le consulter régulièrement. 
· Plus particulièrement, pendant la visioconférence, il est important : 
· De s’assurer à l’avance (au moins 24h avant la première séance) que tout le matériel est fonctionnel. 
· D’arriver à l’avance pour s’assurer que la connexion fonctionne. 
· De porter des vêtements appropriés à un contexte scolaire. 
· De choisir un endroit calme, propice à l’apprentissage et au travail afin de participer au cours. 
· D’activer sa caméra et son micro à la demande du professeur ou du chargé de cours pour les besoins pédagogiques. 
· De demander la parole en cliquant sur la main bleue à côté de son nom de participant et attendre son tour de parole (ou selon les directives propres au cours). 
· De ne pas faire de saisie d’écran ou d’enregistrement à moins d’y avoir été invité. 
· De ne pas diffuser le contenu de la visioconférence sous aucune forme et sur aucune plateforme. 

Références

Université du Québec, Règlement général no 3 concernant les études de cycles supérieurs et de la recherche, http://www.uquebec.ca/sgdaj/Dossier/reglements/regle_3.pdf
Université du Québec à Chicoutimi, Manuel de gestion, section 3.1.0 (Le premier cycle et les études de cycles supérieurs) et 3.1.2 (Les études de cycles supérieurs), http://www.uqac.ca/direction_services/secretariat_general/manuel/index.pdf
Université du Québec à Chicoutimi, Calendrier de conservation, http://www.uqac.ca/direction_services/secretariat_general/archives/calendrier_conservation.pdf


Adopté le 19 décembre 2011 par le Comité de programme de doctorat en psychologie (D.Ps.).
Modifié le 15 février 2013 par le Comité de programme de doctorat en psychologie (D.Ps.).
Modifié le 22 avril 2016 par le Comité de programme de doctorat en psychologie (D.Ps.).
Modifié le 26 novembre 2020 par le Comité de programme de doctorat en psychologie (D.Ps.).
Modifié le 25 novembre 2022 par le Comité de programme de doctorat en psychologie (D.Ps.)


Note : le masculin est utilisé à titre épicène


Total de 200 heures


Contact client (55 heures)


Supervision
(30 à 45 heures)


Direct (min. 25 heures)


Indirect (max. 30 heures)


Individuelle (min. 15 heures)


De groupe (max. 30 heures)


Autres activités (environ 100-115 heures)
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